
02 45 26 01 30 
fd.eureetloir@famillesrurales.org
ellie.verdier@famillesrurales.org 

Infos et réservations:

A partir du 5 mai 2026 - 10hA partir du 5 mai 2026 - 10h  A partir du 5 mai 2026 - 10h 

NORMANDIENORMANDIENORMANDIE

du 5 au 13 juillet 2026du 5 au 13 juillet 2026
Du 17 au 25 juillet 2026Du 17 au 25 juillet 2026
du 5 au 13 juillet 2026
Du 17 au 25 juillet 2026

ETE 202611/17 ANS (A PARTIR DU COLLÈGE)

PIROU

24 PLACES SUR CHAQUE SÉJOUR

séjoursséjoursAdoAdo

2 SÉJOURS

INSCRIPTIONS

Tarifs : 
 *tarif fixé En fonction de votre lieu

d’habitation et de du dernier avis d’imposition
sur les revenus 

Entre 153€ ET 406€ *Entre 153€ ET 406€ *Entre 153€ ET 406€ *



Revenus nets
mensuels du foyer

2026
Tarif séjour
famille CDC

2026
Tarif séjour
famille hors

CDC

Jusqu’à 750€ 153,18€ 203,03€

De 751 à 1100€ 178,62€ 234,26€

De 1101 à 1400€ 203,03€ 268,43€

De 1401 à 1700€ 229,39€ 304,55€

De 1701 à 2000€ 253,78€ 335,76€

De 2001 à 2300€ 280,13€ 365,06€

Plus de 2301€ 304,55€ 406,05€

Places limitées !

Fédération départementale Familles Rurales d’Eure et Loir
45 rue du faubourg Saint Jean
28000 Chartres
Tél. : 02.45.26.01.30
fd.euretloir@famillesrurales.org

Le séjour organisé par la Fédération
Familles Rurales pour la Communauté de
communes du Grand Châteaudun aura
lieu cette année à PIROU en Normandie.

 

de 9 jours sont proposés :
Du 5 au 13 juillet 2026 (24 places)
Du 17 au 25 juillet 2026 (24 places)

Diverses activités seront proposées :
Sorties culturelles
Découverte de son environnement,
Sports nautiques,
…

LES INSCRIPTIONS

Dégrèvement de 10% pour le 2  enfant et de 20% à
partir du 3  enfant fréquentant le séjour. 

ème

ème

Les règlements par chèque se font à l’ordre de «
Régie séjours et ALSH Familles Rurales »
Bons VACAF, CESU acceptés.

Renseignements :
Mme Ellie VERDIER :

ellie.verdier@famillesrurales.org

Inscrivez-vous au
02.45.26.01.30

LE SÉJOUR

2 SÉJOURS

Les inscriptions se font uniquement
auprès de la Fédération Familles Rurales
d’Eure-et-Loir à compter du :

Mardi 5 Mai 2026
 à partir de 10h.

 
L’inscription sera définitive après

réception du règlement par la Fédération
Familles Rurales.


